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Etat des lieux de l’apiculture en Algérie 
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Le miel algérien est l’un
des plus chers au monde !

(MADRP, 2016)

La filière apicole a bénéficié d’un soutien financier considérable dans le cadre de 
programmes d’investissement et de modernisation de la Filière Apicole, à savoir : 

A. Plan National du Développement Agricole (PNDA) entre les années 2000  
et 2008

Le nombre de ruches est passé de 360.000 à près de 1 million.
Le nombre de ruches modernes est passé de  25 000 à 95 000.
Le rythme de production d’essaims est de 250.000 essaims par an.
La production du miel est passée de 10 500 Qx à 33.000 Qx.
Il y a eu création de 276 pépinières apicoles pourvoyeuses d’essaims et de reines. 
La gamme de miels a été enrichie  grâce à la pratique de la transhumance. 

B. La stratégie du Renouveau Agricole et Rural (RAR) et des programmes 
de soutien à la filière (PPDRI, PRCHAT, FSAEPEA) entre les années 2008 et 
2014

Le nombre de ruches est passé de : près 1 million à 1,3 Million. 
La production du miel est passée de : 33.000 Qx à 60 000 Qx. 
La stratégie du renouveau agricole a permis la création de 8 000 unités d’élevage 
et la donation de 79 000 colonies d’abeilles. 
La diversification des produits apicoles (pollen, gelée royale, propolis, cire). 
Les atouts de la filière apicole en Algérie

Nombre d’apiculteurs : près de 40.000 apiculteurs.
Deux espèces d’abeilles à bon potentiel génétique (Apis mellifira intermissa 
et Apis mellifira sahariensis).
43 wilayas où l’apiculture se pratique à des niveaux différents. 
Pas moins de 13 variétés de miel, produites dans des zones non polluées.

Potentialités mellifères très importantes:

Forêts: 4,23 Millions d’hectare (dont maquis et broussaille:1,66 Millions d’hectares).
Prairies naturelles: 27 777 ha.
Plantations fruitières: 898 930 ha.
Cultures maraîchères: 499 103 ha.



Introduction

L’apiculture est une activité importante pour le développement de l'agriculture 
par la pollinisation que réalisent les abeilles, par ses diverses productions, des 
emplois qu'elle génère et des revenus substantiels qu'elle procure. 

Cependant, l’abeille souffre aujourd'hui de l’usage massif des insecticides  
directement et indirectement des autres pesticides (herbicides et fongicides) qui 
affectent la qualité du miel et par conséquent, la santé du consommateur. L’api-
culteur, est aujourd’hui responsable des produits qu’il commercialise, il doit tout 
mettre en œuvre pour assurer la qualité du miel, depuis la ruche jusqu’au pot. Si 
malgré tout un problème survenait, il doit pouvoir en trouver l’origine. 

Le projet « Protection de l'environnement et de la biodiversité du littoral algérien 
(PEBLA) », mis en œuvre par le Ministère de l’Environnement, en partenariat 
avec la Coopération Allemande au Développement (GIZ), a notamment pour 
objectif de développer des chaînes de valeurs pour les produits issus des 
ressources biologiques comme le miel et d’assurer une production apicole en 
conformité avec les exigences de l’agriculture biologique.

Dans ce contexte, le présent guide est élaboré afin de faciliter le développement 
de la filière apicole vers un mode de production biologique. A destination de tous 
les acteurs de cette filière, ce document technique décrit les méthodes d’éle-
vage et de production en apiculture ainsi que les règles et procédures appli-
cables afin de viser une production et la certification des produits en agriculture 
biologique. Tout apiculteur souhaitant valoriser sa production en agriculture 
biologique (AB) ainsi que les produits issus de sa transformation doit être certifié 
selon un standard de l’AB et s’engager par contrat auprès d’un organisme de 
certification (OC). Les réglementations biologiques applicables en Algérie sont :

- Ecocert Organic Standard (EOS) : Standard utilisé en Europe.
- National Organic Program (NOP) : Standard utilisé aux Etats-Unis (voir annexe 1). 

Cependant, seules les exigences du standard biologique (EOS) ont été suivies 
dans ce guide pour permettre aux producteurs d’accéder au marché européen 
de part sa proximité dans un premier temps .  

Les auteurs de ce guide ont pris soin de faire en sorte d’être exhaustifs tout en 
restant simples dans l’exposition des bonnes pratiques. Certains points ont été 
particulièrement développés de manière à s’adapter aux problématiques princi-
pales que rencontrent les apiculteurs.
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Figure 01 : Essaim d’abeilles

1.1. Le matériel biologique : « l’abeille »
L’abeille est un insecte appartenant à l’ordre des hyménoptères. Elle est 
présente aujourd’hui sur l’ensemble de la planète, dans les zones tempérées ou 
tropicales. Il se trouve que l’Apis mellifera est une race d’abeilles qui peuple la 
région nord du Maghreb, elle est communément appelée « Tellienne ». Elle est 
assez grosse en position intermédiaire entre les abeilles tropicales africaines et 
les races européennes. Selon le standard EOS, la préférence est donnée à 
l’utilisation de cette race. 

Selon le standard EOS, pour constituer ou renouveler un cheptel ; les ruches, les
essaims sur cadre ou les essaims nus doivent provenir d’exploitations biolo-
giques ou avoir rempli les conditions de conversion (voir page 46) . Il est cepen-
dant autorisé d’avoir recours à des abeilles non biologiques, en cas de mortalité 
élevée des abeilles due à des maladies ou à des catastrophes et avec justifica-
tifs. Dans ces conditions, la période de conversion d’un an s’applique.

Les critères d’un bon essaim : 

La présence d’une reine en ponte.
La présence d’un couvain ouvert minimum / cadre.
La présence d’un couvain fermé minimum / cadre.
La présence d’une bonne population d’abeilles bien 
tenue sur les 03 cadres.

Pour les apiculteurs débutants, il est conseillé d’acquérir des essaims au prin-
temps pour les développer en pleine saison, l’achat d’essaims en dehors de 
cette période augmente le risque de sa perte avant la saison prochaine.

Selon le standard EOS, il est possible de remplacer 10% par an des reines et 
des essaims conventionnels, si uniquement les cires gaufrées dans 
lesquelles sont placées les reines et essaims sont issues de l’apiculture 
biologique.
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Figure 02 : Reine

Figure 03 : Ouvrière

Figure 04 : Mâle
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La reine 
La reine est la seule femelle complètement développée 
et capable de pondre suffisamment d'œufs pour assurer 
le maintien, l'accroissement de la colonie et la pérennité 
de la ruche.
Elle se distingue des ouvrières par sa taille, elle mesure 
18 à 20 mm (les ouvrières 14 à 15 mm). Issue d'un œuf 
placé dans une cellule spécifique, elle se nourrit unique-
ment de gelée royale (une sécrétion des glandes hypo-
pharyngiennes présentes dans la tête des ouvrières).

Les ouvrières 
Les abeilles ouvrières s'occupent de la ruche et y sont 
présentes en grand nombre contrairement à la reine et au
faux bourdon. Leur nombre peut atteindre les 80 000 
durant l'été et elles ne sont pas moins de 30 000 durant 
l'hiver. Ce sont également les abeilles les plus petites de 
la colonie

Les faux bourdons (les mâles)
Le rôle des faux bourdons consiste uniquement à 
féconder la reine : ils ne participent à aucune autre activité 
dans la ruche. 
Contrairement aux femelles, les faux bourdons sont libres
de se déplacer d'une ruche à une autre et donc de 
féconder d'autres reines.

1.2. Les castes d’abeilles
En pleine saison de miellée et de pollinie, une belle colonie bien forte est consti-
tuée en moyenne d’environ 600 mâles, environ 60 000 ouvrières, et autres 
abeilles d’intérieur. Au sein de chaque colonie d'abeilles on trouve trois castes : 
la reine, les ouvrières et les mâles (faux bourdons).
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Œuf Larve Nymphe Insecte parfait

Figure 05 : Cycle de vie d’une abeille
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1.3. Les phases de développement de l’abeille dans le couvain
Le couvain est l'ensemble des œufs, larves et nymphes. il est généralement 
situé au centre de la ruche et est entouré de rayons de miel et de pollen pour 
l'alimenter. Afin d’atteindre la forme d’un insecte adulte, l’abeille doit passer par 
les deux types du couvain : 
Couvain ouvert : constitué des œufs et les larves car leurs alvéoles sont 
ouvertes.
Couvain fermé : constitué de nymphes puisque leurs alvéoles ont été oper-
culées.

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique

Tableau 01 : Les phases de développement de l’abeille  



1.4. Le développement des fonctions des ouvrières
Le rôle d’une ouvrière est défini selon son âge et sa mission :

Nettoyeuse : du 1er au 2ème jour
Nourrice : du 3ème au 5ème jour 
Cirière/Bâtisseuse : du 6ème au 12ème jour
Magasinière (transport) : du 13ème au 16ème jour
Ventileuse/Gardienne : du 17ème au 21ème jour
Butineuse : apès 21 jours de sa naissance
Exploratrice : jusqu’à sa mort

L’œuf qui donnera l’ouvrière sera déposé dans une cellule normale. L’ouvrière 
mettra 21 jours avant d’emmerger de la cellule.

I. Généralités sur les abeilles
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Figure 06 : Abeille se 
nourrissant du nectar

Figure 07 : Abeille .
collectant du pollen
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1.5. Les source de nourriture des abeilles
Le nectar 
C’est la source principale du miel. C’est un liquide sucré, il se 
trouve dans les nectaires qui sont les glandes de la plante. Il 
sert à nourrir l’ouvrière elle-même, la reine, les larves et les 
autres ouvrières. Il apporte de l’énergie et de la chaleur aux 
abeilles.

Le pollen
C’est la semence mâle des fleurs, c'est une poudre aux 
couleurs variées selon les espèces, il se trouve sur les 
étamines. Les abeilles ne l’avalent pas comme le nectar, 
elles le rassemblent avec leurs pattes de devant pour le trans-
porter puis, elles le mélangent avec du miel. Il est l’un des 
aliments essentiels du couvain, une rentrée abondante de 
pollen est un signe certain que l’élevage bat son plein.

Le miellat
Certains insectes comme les pucerons, les cochenilles, 
etc…se nourrissent de la sève des plantes, puis, ils déposent 
leurs excréments sur les feuilles des plantes. Ce liquide 
sucré que les abeilles mangent est le miellat.
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Figure 08 : Essaim d’abeilles naturel
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1.6. L’essaimage naturel 
C’est un phénomène naturel qui s’observe au niveau des ruches populeuses en 
pleine force. La reine âgée quitte la ruche avec des ouvrières et cherche un 
nouvel endroit à coloniser. 
Les abeilles cherchent à travers ce phénomène à se proliférer et à multiplier 
leur espèce ordinairement durant le printemps.
Pour l’apiculteur, l’essaimage naturel cause la perte et le départ des abeilles 
avec le miel. Ce phénomène peut être évité en :  

   Supprimant les cellules royales mûres lorsqu’elles sont très nombreuses.
•  Déplaçant les cadres du couvain operculés dans des colonies plus faibles.
•  Evitant le nourrissement de stimulation en excès.

Pour récupérer un essaim naturel il faut :

•  Préparer une ruchette vide.
•  Récupérer l’essaim en sectionnant la branche sur laquelle il est installé.
•  Secouer l’essaim au-dessus des cadres vides à bâtir puis fermer la ruchette.
•  Prévoir un nourrissement pour faciliter son démarrage
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Figure 09 : Ruche Langstroth
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2.1. La ruche et ses accessoires 
La ruche est un abri destiné à accueillir convenablement une colonie d’abeilles. 
Elle doit être bien conçue pour protéger ses occupants des conditions météoro-
logiques défavorables et des ravageurs et permettre la récolte du miel avec un 
minimum de dérangement. 

Elle doit faciliter le suivi des colonies et permettre l’obtention des meilleurs 
rendements en produits apicoles.
Plusieurs modèles de ruches existent. Cependant la ruche d’origine « Langstroth » 
est la plus utilisée en Algérie car :

Elle offre une aération suffisante et une  circu-
lation optimale pour les abeilles,
Elle est divisible à 10 cadres mobiles,
Les tailles de toutes ses parties sont iden-    
tiques,
Elle est de petite dimension, facile à manier, 
facilitant à l’apiculteur son déplacement, sa
visite, son nettoyage et son traitement.

Obligation selon le standard de l’AB EOS 

Les ruches et les matériels utilisés sont principalement constitués de 
matériaux naturels, certains éléments de la ruche ou ruchette peuvent 
être en plastique (ex: cupules), en aluminium ou en polystyrène (parti-
tions pour isoler les ruches).
Préférer des ruches d’un modèle standard et unique pour tout le 
rucher pour faciliter le renouvèlement du matériel.
A l’intérieur de la ruche : seuls les produits naturels tels que la cire 
d’abeille, la propolis ou les huiles végétales sont autorisés par exemple : 
l’huile de lin, pour protéger les abeilles et les produits de la ruche.
A l’extérieur : les produits utilisés ne doivent pas présenter de risques 
de contamination pour l’environnement ou pour les produits apicoles 
par exemple (peinture à pigment aluminium, essence de térébenthine 
ou peinture à base d’eau).
Numéroter les ruches pour faciliter le suivi des colonies.
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Voici les différentes parties de la ruche représentées dans le tableau ci-dessous : 

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique
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Tableau 02 : Accessoires de la ruche et leurs description  

Description Accessoires de la ruche

Le toit est la partie de la ruche qui la protège des 
intempéries.

Le cadre est garni d'une feuille de cire biolo-
gique qui ne doit présenter aucune trace de 
paraffine. 
Cependant, en cas d’indisponibilité de cire bio, 
de la cire non bio peut être utilisée (voir page 
46).
L’utilisation de fils de cadres en acier inoxydable 
est obligatoire. 

Le corps de la ruche est la partie principale de la 
ruche. 

Le support de la ruche surélève la ruche pour 
éviter que les nuisibles et l'humidité pénètrent à 
l'intérieur de la ruche.
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Certains éléments de la ruche ou ruchette peuvent être en plastique, le maté-
riel d’élevage (cupules, etc.), le nourrisseur, le plancher, mais le corps, les 
hausses et les cadres doivent être en matériaux naturels. Les nucléis peuvent 
ne pas être en matériaux naturels. 
L’utilisation de partitions en aluminium ou en polystyrène pour isoler les ruches 
est possible.

Le nourrisseur, comme son nom l'indique, est un 
élément qui sert à apporter de la nourriture à une 
colonie d’abeilles en période de besoin.

La hausse est l’étage ajouté à la ruche pour permettre 
aux abeilles d'emmagasiner le miel.

La trappe à pollen sert à la récolte du pollen, elle se 
place à l'entrée de la ruche. En passant à travers le 
peigne, les abeilles feront tomber de leurs pattes le 
pollen qui se stockera dans le panier placé juste 
en-dessous.

Le plateau supporte la ruche entière.

La grille à reine se place entre le corps de la ruche et 
la hausse pour empêcher la reine de pondre dans la 
hausse. 
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Standard EOS

Rayon de 3km

2.2. L’emplacement du rucher
Un bon emplacement du rucher est essentiel pour éviter la contamination des 
abeilles et produits de la ruche par des substances non autorisées en agriculture 
biologique et répondre à certaines contraintes pratiques : facilité d’accessibilité, 
de proximité et de voisinage. Lors de l’installation d’un rucher, il est exigé de 
privilégier un emplacement qui répond aux exigences mentionnées ci-dessous : 

Zone 
de butinage

Sources de nectar et de pollen constituées essentiellement 
(>50%) de cultures biologiques, de végétation sauvage, de 
cultures à faible incidence sur l’environnement (prairies, zones 
humides, luzerne fourrage …). Ces dispositions ne s’appliquent 
pas lorsqu’il n’y a pas de floraison ou lorsque les ruchers sont en 
sommeil.

Sources d’eau disponible pour les abeilles.

Absence de sources susceptibles de contaminer les produits de 
l’apiculture (centres urbains, autoroutes, décharges, …).

L’apiculteur doit fournir des cartes détaillées permettant de 
prouver que l’emplacement des ruches respecte ces conditions. 
(Voir  page 42).

Priviligiez un emplacement:

Ombragé en été, nécessaire pour la ventilation de la ruche et le maintien 
des alvéoles d’abeilles. 
Bien aéré en hiver, nécessaire pour empêcher l’accumulation de l’humidité 
à l’intérieur de la ruche.
Protégé des vents pour limiter le froid et éviter que les toits ne s’envolent, 
Désherbé en-dessous des ruches et surélevé d’au moins 10 cm pour 
protéger les abeilles de l’humidité, des attaques des insectes nocifs et 
pour éviter le pourrissement du plancher.



!
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Figure 10 : Rucher devant des déchéts

Distances recommandées :
Entre deux ruchers = 3 à 4 Km
Entre deux ruches = 2 à 2,5 m
Entre deux rangées  = 3 m

3 m

2 à 2.5m

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique
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Lors de l’installation d’un rucher, il est interdit de choisir un emplacement : 

Près de sources polluantes (agglomérations, voies publiques, usines, des 
décharges,).

Près d’autres ruchers pour éviter la transmission des maladies.

Près ou dans des vergers traités aux pesticides.

Attention: selon le standard de l’AB (EOS) 



2.3. Les accessoires de l’apiculteur 
La pratique de l’apiculture nécessite des outils permettant de garantir la sécurité de
l’apiculteur. Ce dernier doit disposer du matériel suivant :

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique

La combinaison doit être en tissu épais  afin de 
protéger le manipulateur de la ruche et des piqures
des abeilles.

Il est indispensable que l’apiculteur porte des gants
qui lui garantissent la protection de ses mains.

   
   
 
Le port de bottes est indispensable.

L’enfumoir permet à l’apiculteur de produire des 
bouffées de fumée dans la ruche et aux alentours, 
cette fumée à un effet calmant sur les abeilles.

Le lève-cadre est un outil métallique employé 
pour décoller et soulever le toit, la hausse, et les 
cadres. Il est également utile pour gratter et nettoyer
les parois de la ruche.

La brosse à abeilles sert à se débarrasser des
abeilles se trouvant sur un cadre que l’on souhaite
prélever ou contrôler.

Tableau 03  : Les accessoires de l’apiculteur

II. Le matériel apicole
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  Le couteau à désoperculer est un couteau 
  spécial destiné à enlever les opercules 
  avant l’extraction du miel. 

   
   L’extracteur du miel se présente sous forme
   d’un tonneau, avec un robinet en bas, dans
    lequel tourne un panier qui supporte des cadres
   désoperculés. 
   En actionnant la manivelle ou le moteur, une
   force centrifuge se produit, ce qui permet au
   miel de s’écouler des rayons.

   Le matûrateur ne fait que contenir le miel.
   C’est un tonneau dans lequel le miel extrait
   est versé et laissé pendant un temps afin de
   se décanter. 
   Il est équipé d’un tamis en haut qui permet 
   d’éliminer les impuretés présentes dans le 
   miel.
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Tableau  04 : Le matériel d’extraction du miel
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2.4. Le matériel d’extraction du miel 
La pratique professionnelle de l’apiculture, dont le produit de la ruche le plus 
valorisé, en l’occurrence le miel, nécessite des appareillages d’extraction de 
miel sophistiqués, qui doivent être en acier inoxydable ou en plastique alimen-
taire.
De ce fait, il est strictement interdit d’utiliser du bois ou tout autre métal qui 
présente des traces de la rouille.
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2.5. L’entretien du matériel apicole 
Cette opération est indispensable en hiver, elle consiste à préparer et entretenir 
tout le matériel utilisé dans l’atelier pour qu’il soit prêt à être utilisé avant 
chaque opération. Pour la désinfection, il est obligatoire d’utiliser des traite-
ments physiques et des désinfectants autorisés dans le secteur alimentaire et 
pour la désinfection du rucher.

Désinfecter le matériel métallique et en bois par flambage et les cadres dans la   
chaudière à cire.

Trier les cadres avant stockage. 

Éliminer chaque année 20% des cadres les plus foncés. Le renouvellement
régulier des cadres donne un dynamisme aux colonies et abaisse la pression 
infectieuse. La cire des cadres est soit éliminée (mise en décharge), soit re-
fondue dans la chaudière à cire.

Désinfecter les éléments synthétiques par grattage puis trempage (pendant
plusieurs heures) dans une préparation de soude caustique, eau oxygénée, 
acide formiques ou acide acétique puis effectuer un rinçage abondamment
à l’eau potable.

Dans le cas de maladies bactériennes, tous les cadres doivent être détruits 
par le feu.

Figure 11 : Désinfection des cadres dans 
la chaudière à cire 

Figure 12 : Désinfection du bois 
de la ruche par flambage
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3.1. La visite de la ruche 

Visiter les ruches est indispensable pour connaître l’état de développement 
et l’état de santé des colonies. Le nombre de visites des colonies d’abeilles est 
lié à la saison. Elles sont plus fréquentes au printemps et moins conseillées en 
hiver. Avant d’ouvrir la ruche, il est important de :

  Porter la tenue d’apiculteur obligatoirement,
  Ouvrir les ruches de préférence le matin, par temps ensoleillé et à une 
  température supérieure à 19°,
  Privilégier les combustibles naturels (copeaux de bois, feuilles d’eucalyptus),
  Eviter une grande perturbation des abeilles, sa réorganisation pouvant
  demander plusieurs jours, ce qui nuit à la ponte de la reine et à la collecte 
  du nectar.

En apiculture, la saison détermine l’activité du rucher car l’évolution des colonies
d’abeilles est liée à la période de l’année, au climat et de la flore mellifère.
C’est par la pratique que l’on apprend le mieux à travailler au contact des abeilles.

Figure 13 : Visite d’une ruche  

Selon le standard EOS, il est interdit d’utiliser dans l’enfumoir du carton avec 
colles ou autres produits synthétiques car leur combustion libère des 
produits toxiques.
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Voici comment aborder et vérifier une ruche :

  Se tenir derrière la ruche ou sur le côté, mais jamais devant le trou d’envol,
  Enfumer doucement le trou d’envol pour avertir les abeilles,
  Ôter le toit et le poser à l’envers à proximité de la ruche, il sert de porte- 
  cadre,
  Soulever légèrement le couvre-cadres et enfumer avec modération sur les 
  cadres. Puis, retirer totalement le couvre-cadres,
  Lever tout doucement l’avant dernier cadre latéral (de gauche ou de droite),
  le poser dans le creux du toit ; ainsi, un espace se constitue dans le corps 
  de la ruche permettant de décoller et de décaler les autres cadres,
  Lever successivement les cadres, l’un après l’autre, procéder à leur vérifi-
  cation,et les remettre dans le même endroit et le même sens,
  Enfumer à chaque fois que les abeilles s’agitent trop, remettre le premier
  cadre retiré, fermer la ruche par le couvre-cadres puis par le toit.

25

Selon le standard EOS, une conduite simultanée de ruches en conventionel 
et en biologique est interdite (même si les unités biologique et conventio-
nelles sont totalement séparées).

Attention d’écraser la reine contre le cadre lors de la visite de celui-ci, 
secouer le cadre avec précaution sans le frapper sur la ruche pour éviter 
de perdre la reine ou de décrocher les œufs ou les larves.

Figure 14 : Examen d’un cadre de la ruche

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique
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3.1.1. L’examen de la force de la colonie
L’apiculteur peut suivre le développement de la colonie à partir de l’évolution
du nombre des cadres occupés par les abeilles et le nombre de couvains (ouverts
et fermés). La force de la colonie change en fonction du climat et des sources
alimentaires (floraison des espèces mellifères). Plus la ruche est lourde, plus
les colonies sont populeuses, plus les cadres sont pleins de miel, moins 
le risque de mortalité par famine en présence de miel est important.

3.1.2. L’examen de l’état de développement du couvain 
Cette opération nous renseigne sur : 

  La présence de la reine (présence des œufs d’un jour),
  La qualité de la reine (couvain compact, ponte régulière et comprend des
  larves de tous les stades),
  La santé et le développement du couvain (notation des symptômes de maladies),
L’état de provisions en nourriture (cadres contenant du miel et du 
pollen)

Figure 15 : Vérification de la présence
de la reine et les œufs d’un jour

Figure 16 : Appréciation de l’état de provisions 
des abeilles (miel et pollen multi couleur)
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Figure  17 : Distribution de nourrissement 27

Types de nourrissement 
Nourrissement de stimulation au printemps 
(sirop à 50% ; 1 litre d’eau pour 1 kg de sucre), 

Nourrissement massif avant la période d’hivernage 
(sirop à 75% ; 1 litre d’eau pour 1,5 kg de sucre).

3.2. Le nourrissage des colonies
Pendant la saison hivernale, une quantité suffisante de miel et de pollen doit 
être laissée dans la ruche pour assurer la survie des colonies. Un nourrissage 
artificiel peut être effectué en fonction de l’état des colonies, de ses besoins, de 
l’objectif de l’apiculteur et de la période de la saison apicole.

Selon le standard EOS, le « nourissage artificiel » est autorisé que si la survie 
des abeilles est menacée suite à des conditions climatiques exceptionnelles 
ou des catastrophes entravant la production de nectar ou de miellat et est 
soumis à des règles précises :

Substances autorisées : miel, sucre ou sirop de sucre biologiques (ex : sirop 
de figue de barbarie bio, sirop de dattes bio…)  
Il faut distribuer le nourrissement tiède et en fin de journée pour éviter le 
pillage ;
Il faut utiliser de l’eau potable et des récipients propres pour la préparation
du sirop de sucre ;
Il faut respecter le délai de distribution du nourrissement (15 jours avant la 
grande miellée) est obligatoire pour ne pas affecter la qualité du miel ;
Il ne faut pas nourrir en présence de hausses à miel ;
Ne jamais distribuer un sirop fermenté (préparé avant 48 h).
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! Figure 18 : Création d’un essaim artificiel

3.3. L’essaimage artificiel
L’essaimage artificiel est une opération qui permet à l’apiculteur de : 

Rajeunir le rucher en renouvelant les reines âgées et défaillantes,
Avoir un rucher homogène, performant et sélectionné,
Remplacer les colonies mortes.
Eviter l’essaimage naturel.

Comment créer un essaim artificiel ? 
Avant de commencer, disposer d’une ruchette vide, fermer l’entrée, ensuite 
introduire de gauche à droite :

  Un cadre de provisions,
  Un cadre de couvain ouvert avec les abeilles,
  Un cadre de couvain operculé avec les abeilles,
  Un cadre à jambage neuf,
  Une partition en bois ou en polystyrène afin de réduire l'espace à chauffer,
  Fermer ensuite la ruchette pour ne pas perdre les butineuses.

L’introduction des cellules royales issues des colonies à forte tendance à 
essaimer (caractère indésirable) va multiplier dans le rucher des nouvelles 
reines essaimeuses car elles porteront des caractéristiques de leur mère.



Figure 19 : Transfert des cadres d’une ruchette vers une ruche de production
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3.4. La réunion des colonies faibles
Si vous avez pris soin de faire hiverner des essaims artificiels sur cinq cadres,
vous pourrez les réunir au mois de mars avec des ruches en production. Cette
opération sera l’occasion de disposer d’une ruche puissante et aussi de faire
renouveler le matériel. Voici la démarche à suivre :

Apporter une ruche désinfectée, équipée de deux cadres de cire neufs placés 
en rive, accompagnés de deux cadres bâtis, les poser à la place de la ruche 
de production à réunir,
Faire sortir les cadres un à un, pulvériser de l’eau aromatisée (quelques 
gouttes d’eau de rose) sur les deux faces pour brouiller les odeurs,
Mettre au centre de la ruche tous les cadres à couvain (avec leurs abeilles) 
issus de la ruchette, vérifiez bien la présence de la reine et son marquage,
Installer de part et d’autre (de manière équilibrée) les cadres de couvain 
avec leurs abeilles de la ruche de production, puis les cadres de pollen issus 
des deux colonies,
Terminer si besoin par des cadres de miel,
Rechercher la reine âgée et supprimer-là,

  Stocker les cadres vides.
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Figure 20 : Photo de transhumance apicole 

La combinaison doit être en tissu épais  afin de 
protéger le manipulateur de la ruche et des piqures
des abeilles.

Il est indispensable que l’apiculteur porte des gants
qui lui garantissent la protection de ses mains.

   
   
 
Le port de bottes est indispensable.

L’enfumoir permet à l’apiculteur de produire des 
bouffées de fumée dans la ruche et aux alentours, 
cette fumée à un effet calmant sur les abeilles.

Le lève-cadre est un outil métallique employé 
pour décoller et soulever le toit, la hausse, et les 
cadres. Il est également utile pour gratter et nettoyer
les parois de la ruche.

La brosse à abeilles sert à se débarrasser des
abeilles se trouvant sur un cadre que l’on souhaite
prélever ou contrôler.

3.5. La transhumance
C’est le déplacement par l’apiculteur des colonies vers un site mellifère qui ne 
présente pas de risques, à une période qui correspond à la floraison d’une 
espèce dominante pour la production du miel. Les exigences à respecter lors de 
la transhumance consistent à : 

Eviter le mélange des ruches biologiques avec les ruches conventionnelles et 
des substances interdites, 
Déplacer les ruches sur le site quelques jours avant la floraison,
Transhumer les colonies en bonne santé (certificat sanitaire exigé) pour éviter le 
risque de contamination des ruchers voisins,
Assembler et couvrir les ruches par un filet et les charger pendant la nuit pour 
éviter la sortie des abeilles,
Assurer les conditions de confort des colonies d’abeilles lors du transport 
(température ambiante, bonne aération et provisions suffisantes dans les 
ruches).

Il est obligatoire d’enregistrer les mouvements de transhumance dans le 
registre d’élevage : lieu d’origine et de destination, date du déplacement, 
nombre et identification éventuelle des colonies concernées.



III. Conduite de l’élevage

31
Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique

Saisons

Eté

Travaux apicoles

Printemps

  Visite de fond : contrôle de la ponte de la reine et contrôle de l’état sanitaire.
  Distribution de nourrissement stimulant
  Traitement anti-varroa en début de printemps
  Transvasement des ruchettes dans les ruches et /ou réunion des colonies faibles
  Pose des trappes à pollen, récolte et séchage du pollen
  Pose des hausses et les grilles à reines
  Visite des ruches une fois tous les 10 jours  
  Elevage de reines
  Pinçage des cellules royales naturelles 
  Production de la gelée royale
  Essaimage artificiel
  Récolte, extraction et conditionnement du miel du printemps (agrumes, multi-fleurs)
  Transhumance (à déplacer sur site quelques jours avant la floraison)

  Visite des ruches une fois/15 jours : examen des essaims et contrôle de l’état sanitaire
  Pose des grilles à propolis
  Récolte du miel des zones sahariennes et montagneuses
  S’assurer la présence d’un point d’eau à proximité des ruches
  Distribution de nourrissement léger si nécessaire (1/2 litre de sirop de sucre/ semaine
  pour les colonies faibles)
  Conditionnement, étiquetage et stockage du miel récolté
  Bonne conservation des cadres du miel après l’extraction pour éviter la fausse teigne

Automne

  Préparation des colonies à l’hivernage
  Nourrissement massif.
  Transvasement des colonies faibles dans des ruchettes ou bien réduction des trous
  de vol et les surfaces à l’intérieur des ruches par une séparation
  Traitement anti-varroa (respecter le dosage prescrit)
  Récolte de la propolis

Hiver

  Travaux d’atelier
  Désinfection du matériel en inox et en bois
  Recyclage de la cire 
  Réparation du matériel
  Contrôle de la disponibilité des provisions dans les ruches
  Prospection des sites à végétation abondante

3.6. Le calendrier saisonnier des travaux apicoles
La conduite du rucher par l’apiculteur devra respecter un calendrier strict, calé 
à la fois sur la biologie de l’abeille, la dynamique des colonies et sur le cycle 
des ressources présentes dans l’environnement du rucher.

Tableau 05 : Calendrier saisonnier des travaux apicoles



Figure 21: Individu du varroa
sur le corps d’abeille

Figure 22 : Larve d’abeille 
atteinte par le varroa
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IV. Le suivi sanitaire des abeilles 

La varroase

En élevage biologique, la prévention des maladies est basée sur la sélection 
de races résistantes et la prophylaxie anti-infectieuse (formation de jeunes 
colonies, désinfections du matériel, hygiène des rayons, renouvellement 
régulier de la cire).
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C’est une maladie parasitaire très sérieuse causée par un acarien « Varroa 
destructor », parasite permanent de l’abeille domestique, il se développe et 
se multiplie par 2,5 sur un cycle d’abeille au niveau des adultes et dans le 
couvain. Son caractère nuisible provient d’une part de sa prédation parasi-
taire et d’autre part de son rôle de vecteur viral.
Les symptômes de la maladie se manifestent par l’affaiblissement de la  
vitalité des abeilles et donc la chute de production du miel.

Mesures de lutte préventive et curative
Reconnaitre les symptômes d’une colonie atteinte du 
varroa,
Procéder aux techniques d’évaluation de la popula-
tion du varroa sur une colonie d’abeille 
Interdire l’utilisation de traitements chimiques et privi-
légier l’utilisation de produits biologiques (huiles 
essentielles, acide oxalique,  acide formique, acide 
lactique, thymol, eucalyptol, menthol,…).
Traiter deux fois/an en dehors des périodes de miel-
lée pour éviter toute modification de la qualité senso-
rielle du miel affecté par les résidus du produit de 
traitement,
Le traitement est plus efficace lorsque le couvain est
réduit car le varroa se reproduit dans le couvain,
Alterner les traitements et respecter la dose et la 
durée recommandées, pour éviter que le varroa  
développe une résistance.

Exemple de produits interdits pour la lutte contre le varroa : organophospho-
rés (Coumaphos= périzin ou asuntol), pyréthrinoïdes (Fluvalinate= Apistan, 
mavrik, klartan), formamidines (Amitraze=Apivar ou Maïtac ou taktic).

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique
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La loque américaine

Figure 23  : Couvain en mosaïque 
non compact

Figure 24 :Test de détection de 
la loque américaine
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C’est une maladie bactérienne du couvain operculé très contagieuse, se 
transmet à travers les spores de la bactérie et contamine tous les 
éléments de la ruche (miel, pollen, couvain, abeilles, cadres,…).
Elle est répandue dans le monde entier et entraîne l’effondrement voire la 
mort de la colonie.
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Mesures de lutte préventive et curative 
Éviter la dérive des colonies, qui peut être des 
sources de contamination.
Eviter la surpopulation des colonies, qui est un 
facteur de propagation de la maladie.
Visiter régulièrement l’aspect sanitaire des colonies 
d’abeilles.
Eviter le transvasement des colonies malades dans 
des ruches neuves ou débarrassées de la loque,
Eviter l’introduction de cadres inconnus dans les 
ruches.
Désinfecter au chalumeau l’intérieur de la ruche.
Désinfecter régulièrement le matériel d’exploitation.
Brûler la ruche, les cadres et la cire issus de la 
ruche malade.

Le test de détection de la loque américaine
On plonge l’extrémité d’une allumette ou d’une brin-
dille sèche dans la cellule douteuse, on remue un 
peu et on retire doucement. Une masse gluante et 
élastique s’étire au bout de l’allumette sur plus de 2 
cm : c’est une nymphe filante.

!
Selon le standard EOS, l’utilisation préventive ou curative de médica-
ments chimiques de synthèse comme traitements est strictement inter-
dite (par exemple la tétracycline). Si un traitement chimique de synthèse 
est nécessaire, les ruches concernées doivent être identifiées et isolées et 
la totalité des cires remplacées par des cires biologiques. Aussi, elle 
doivent subir une nouvelle conversion de 12 mois.
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La fausse teigne

Figure 25 : Cadre opérculé atteint de la fausse teigne

C’est un papillon redoutable, qui se nourrit de la cire de cadres et de leurs 
contenus lors de son développement. Le papillon de la fausse teigne pond 
des œufs sur les cadres de cire, et dès l’augmentation des températures, 
les larves sorties creusent des galeries dans la cire et détruisent les cadres et 
même le bois.

Mesures préventives
Ne jamais stocker les hausses et les cadres vides inutilisés à la lumière et au 
grand air, stockez-les dans un local frais et aéré.
Adapter la ruche à la taille de la colonie en cas de colonie affaiblie. 
Bien désinfecter les ruches et le matériel d’exploitation entre deux visites.

Porter dans le registre d’élevage tout nouveau constat de maladies et/ou 
tous les soins et traitements sanitaires apportés aux colonies.
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5.1. Enlèvement des hausses
Cette opération est effectuée après la grande miellée, selon les indications 
suivantes :  

Procéder à la récolte des cadres de la hausse uniquement.
Contrôler l’humidité du miel avec un réfractomètre avant le retrait des 
hausses, et qui ne doit pas dépasser 18%. 
Sélectionner les cadres bien operculés. 
Couvrir les hausses de miel et utiliser des supports propres pour leur
transport afin d’éviter l’introduction des abeilles et la contamination du miel.

Figure 26 : le nectar de miel

Le nectar, recueilli par les abeilles sur les 
fleurs, est une solution aqueuse et sucrée dont 
la composition varie en fonction des plantes. 
Les abeilles transforment ce nectar récolté en 
miel en introduisant une enzyme spéciale. 
Les apiculteurs peuvent récolter le miel produit 
plusieurs fois durant l’année, en passant par 
les étapes suivantes :

Lors de la récolte du miel, laisser le miel du corps de la ruche pour 
les abeilles car aucun nourrissement ne remplace le miel.

Ne jamais récolter les cadres contenant du couvain, risque de contami-
nation du miel avec les œufs et les larves, d’où l’importance de poser la 
grille à reine sur le corps de la ruche.
Tout produit de synthèse (répulsif chimique) est interdit au cours des 
opérations d’extraction de miel.

Attention selon le standard de l’AB (EOS) 
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 Figure 28 : Ecoulement du miel d’un extracteur électrique

 Figure 27 : Désopérculation d’un cadre de miel
5.3 L’extraction
Placez les cadres dans la cuve de l’extracteur de manière équilibrée et 
uniforme, afin de ne pas les abimer, ni endommager la cuve. Cette opération 
peut se faire avec un extracteur manuel ou automatique en acier inoxydable.

Après retrait des cadres de l’extracteur, il faut les remettre  pour léchage par les 
abeilles. Les opercules et cires de cadres détériorés sont pressés pour en 
récupérer le miel.

5.2 La désoperculation
Cette opération consiste à retirer à l’aide d’un couteau à désoperculer (en 
acier inoxydable ou de qualité alimentaire), la petite pellicule de cire d’oper-
cules déposée par les abeilles lorsque le miel a atteint un taux d’humidité 
d’environ 18%.
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5.4 La filtration du miel  
Cette opération est obligatoire pour éliminer toute
particule visible dans le miel. Procéder en 2 étapes:

  Première filtration : diamètre des mailles entre
  0.5 mm et 1 mm.
  Deuxième filtration : diamètre des mailles entre
  0.2 mm et 0.5 mm, cette étape est obligatoire.

Fiigure 29 : Opération de filtration
du miel

Figure 30 : Maturation du miel 
dans un maturateur muni

 d’une doseuse 
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Info

En cas de cristalisation du miel, ne jamais chauffer le miel directement au 
micro-onde ou sur une flamme. Il est conseillé de le chauffer au bain-marie.

Vérifier toujours la qualité du filtre (en acier inoxydable ou de qualité alimen-
taire).

La cristallisation du miel est un phénomène naturel et n’altère pas la qualité 
du miel. 

5.5. Maturation et écumage
Cette opération consiste à laisser le miel dans le matu-
rateur pour une durée d’une semaine à 10 jours, ceci 
permet aussi l’élimination des bulles d’air.
Tenir en compte la température de la pièce, idéale-
ment supérieure  à 20°C.
Récupérer le miel mature dans un récipient en inox 
ou de qualité alimentaire hermétique.
L’écumage peut aussi être réalisé par décantation 
(dépôt de l’écume sur les parois du décanteur et 
sortie du miel vers le bas).
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Figure  31 : Mise en pot du miel à l’aide d’un doseur de miel

5.7. La mise en pot du miel
Le conditionnement du miel doit être effectué dans des emballages fermés et 
munis d’un étiquetage en respectant les indications suivantes :  

Les pots doivent être neufs, en verre, stérilisés à l’eau bouillante et ne 
présentent aucun défaut.
Les couvercles doivent être en plastique alimentaire et étanches permettant
une fermeture hermétique.
L’utilisation de couvercles métalliques est à proscrire (risque de rouille 
causant la contamination du miel).
Stockage les contenants vides à l’abri de toute contamination (exemple : proté-
ger les palettes de pots en verre à l’aide d’un film plastique, fermer les fûts et 
les seaux).
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(Ministère du commerce, 2018)
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Figure 32 :  Modèle d’etiquette 
d’un pot de miel (face avant)

DZ-BIO-154
Agriculture Non UE

5.8. Opération d’étiquetage
Exigences de la réglementation algérienne

Il est obligatoire d’apposer sur l’étiquette de chaque 
pot de miel les mentions suivantes :

Dénomination de vente : Miel de nectar, de miel-
lat,etc…
Origine florale : miel d’oranger, miel d’Euphorbe, 
etc…
Nom et adresse du producteur,
Quantité ou masse nette,
Date de production et date limite d’utilisation DLUO
(il est conseillé d’indiquer 2 ans après sa mise en 
pot),
Le numéro de lot du miel, 
L’origine  du miel : indication géographique, 

  Les conditions particulières de conservation,
  Le pays d’origine et/ou de provenance ;

Miel Biologique

6

Produit 
en Algérie

Figure 33 :  Modèle d’étiquette 
d’un pot de miel (face arrière)

Nom et prénom du producteur :
Adresse du producteur :
Coordonnées du producteur :  
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A conserver dans un endroit  sec avoisinant les 20° C

La cristallisation du miel 
est un phénoméne 

naturel  qui n’altère pas 
la qualité du miel 

Exigences du référentiel EOS 
Un produit en provenance d’Algérie et certifié biolo-
gique doit faire apparaitre les mentions suivantes 
sur son étiquetage :

La mention « biologique » avec l’identification de la 
liste d’ingrédients biologiques, avec le mot  « Biolo-
gique » ou un astérisque ;
Le code de l’organisme de certification, à savoir 
« DZ-BIO-154 » ;
La référence à un responsable : nom ou raison 
sociale + adresse.

Le logo communautaire n’est pas obligatoire. Cependant, 
s’il est utilisé, la mention « Agriculture Non UE » doit appa-
raitre dans le champ visuel du logo, directement sous le 
N° de code de l’organisme de certification.



(Commission du codex Alimentarius, 2000)
(Directive 2001/110/CE, 2002)
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Paramètres à analyser

Teneur en eau

Teneur en HFM

Teneur en diastase

≤ 20% 

≤ 40% mg/Kg 

≥ 8 unités de Schade

Indice qui mesure le viellissement du miel

Indice de contrôle d’application et/ou 
d’origine du miel

Indice de contrôle d’application et/ou 
d’origine du miel

Indice de contrôle d’application et/ou 
d’origine du miel 

Indice de contrôle d’application et/ou 
d’origine du miel

Indice de contrôle d’application et/ou 
d’origine du miel

Indice de contrôle d’application et/ou 
d’origine du miel

Teneur en proline

Acidimétrie PH

Conductivité électrique

Teneur en saccharose

Teneur en fructose
et glucose

≥ 183 mg/Kg 

≥ 5 g/ 100 g 

≥ 60 g/ 100 g 

0.8 mS/cm 

3.5 - 4.5 ( miel de nectar )
5 - 5.5 ( miel de miellat )

Indice qui garantit la conservation du miel,
la fermentation dégrade irrémédiablement
un miel

Valeur légale Intérêts de l’analyse

5.9. Les analyses du miel
C’est une étape très importante pour l’apiculteur, les résultats des analyses 
effectuées au laboratoire reflètent le processus de production du miel qui 
doit répondre à un triple impératif : contrôle de la qualité, contrôle de la 
salubrité et recherche de falsifications. Plusieurs paramètres de qualité du 
miel sont mis en place dans le but de garantir la commercialisation d’un miel 
sain et loyal.

Un miel commercialisé, ne doit pas :

Contenir des ingrédients alimentaires, y compris des additifs alimentaires
Avoir des matières étrangères absorbées durant sa transformation et son 
entreposage (médicaments, pesticides) 
Être sujet à la fermentation ou l’effervescence
Subir un traitement chimique ou biochimique pour influencer sa cristallisation
Être chauffé ou transformé pour éviter toute dégradation, ce qui induit la 
formation d’HMF.

Tableau 06 : Analyses du miel



V. Les opérations sur le miel

41

Figure 34 : Lieu de stockage du matériel apicole  Figure 35 : Lieu de stockage du miel et des produits
 de la ruche  
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5.10. Stockage du miel 
Le respect des conditions de stockage permet de préserver la qualité du miel 
et par conséquent prolonger sa durée de conservation. Et cela, à l’aide d’un 
appareillage adapté et le respect des conditions de stockage.

  La Température idéale de stockage doit être constante à 20°C (T° entre 15 et
  22°est acceptable).
  L’humidité de stockage ne doit pas dépasser 18%, au-delà le miel fermente.
  L’endroit de stockage du miel doit être frais et sombre.

La mixité des produits biologiques et non biologiques 
Selon le standard de l’AB (EOS), la collecte simultanée de produits biologiques 
et non biologiques est possible si :

Des mesures appropriées sont prises pour prévenir tout risque de mélange ou 
d’échange et pour garantir l’identification des produits bio.
L’opérateur tient à disposition de l’organisme de certification les informations 
relatives aux jours, heures, circuits de collecte, dates et heures de réception  
des produits.

Le transport du miel doit être effectué dans des emballages fermés et munis d’un 
étiquetage avec les mentions suivantes :

Nom et adresse de l’opérateur.
Nom du produit.
Référence au mode de production biologique.
Nom de l’organisme de certification.
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Le registre d’identification et localisation des ruches 
L’identification des ruchers est indispensable afin d’assurer la traçabilité des 
ruches, l’emplacement des ruches et les produits apicoles.
L’identification individuelle des ruches n’est pas obligatoire. Par contre, un 
panneau à l’entrée du rucher sur lequel figure le numéro du rucher où au moins 
10% des ruches avec ce numéro est nécéssaire.

Le document d’identification représente une carte à échelle convenable 
(1/25000 ou 1/50000) : cette carte doit permettre d’identifier les zones de 
butinage et l’emplacement des ruchers.

Le registre de ruchers ou cahier d’élevage 
Ce document doit être tenu en permanence et à disposition de l’apiculteur et 
présenté à l’organisme de certification lors du contrôle. Il doit décrire :

Les dates et détail des visites sanitaires,
Les dates et conditions de renouvellement de reines et d’essaims,
Les dates et conditions d’interventions vétérinaires (liste de produits), 
Les différents déplacements des ruchers et des ruches,
Les dates et conditions de nourrissage,
Les pertes éventuelles d’animaux et leurs causes.

Le cahier de miellerie
Ce document doit être tenu en permanence et à disposition de l’apiculteur et 
présenté à l’organisme de certification lors du contrôle. Il doit décrire :

Date et quantité de miel récolté par rucher et par miellée, date de pose et  retrait 
des hausses et opérations d’extraction du miel,
Quantités de miel et/où de pollen mises en pot,
Quantités vendues.

5.11. La traçabilité du miel 
C’est une démarche qui consiste à noter dans les registres de suivi au 
niveau de la miellerie toutes les informations concernant la fabrication du miel, 
allant de la ruche jusqu’à sa commercialisation. Le système de traçabilité 
permet d’établir un lien entre chaque étape de production du miel, « remonter » 
du produit fini à la zone de production aussi bien que de « redescendre » de la 
zone de production au produit fini. Selon standard EOS l’apiculteur doit se munir 
des documents suivants :
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La miellerie doit être dans un endroit sec, correctement éclairé et bien entrete-
nu. Elle est composée de trois chambres à opérations distinctes et cela pour 
organiser le travail et éviter la contamination du miel. Le respect des règles 
d’hygiène exigées permet à l’apiculteur de produire et commercialiser un 
produit sain et de bonne qualité.
Les caractéristiques d’une miellerie : 

  Accès facile aux véhicules et camions jusqu’à l’entrée.
  Terrain accessible (relief à éviter).
  Présence de Brise-vent souhaitable.

6.1. Les locaux de la miellerie
Être munis de surfaces lisses, lavables, en parfait état et étanches. 
Être nettoyés et désinfectés régulièrement avec des produits autorisés pour 
le contact alimentaire,
Être hermétiques aux insectes et aux animaux nuisibles,
Procéder à la gestion des animaux nuisibles par le biais de mesures de 
contrôle mécanique et physique tels que : appâts et de répulsifs naturels,   
Disposer d’eau potable chaude et froide dans les locaux ou à proximité,
Disposer d’un système d’évacuation des eaux obligatoirement,
Disposer d’un appareil de régulation de l’humidité (H%) dans les salles d’ex-
traction et de maturation (H% : entre 55 et 60%),
Disposer d’un appareil de régulation de la température (T°) des locaux (T° 
adaptée aux opérations effectuées sur le miel et à sa bonne conservation).

6.2. La nature du matériel utilisé
Le matériél utilisé dans la miellerie doit être en acier inoxydable, ou en plas-
tique de qualité alimentaire, résistant à la corrosion et facilement lavables,
L’utilisation d’un matériel de miellerie en aluminium, en fer étamé, en fer 
galvanisé et en plastiques non alimentaires est à proscrire.

6.3. L’hygiène des personnes
Il est nécessaire de former le personnel sur les règles d’hygiène à respecter :
  Bonne hygiène corporelle (vêtements de protection propres et adaptés),
  Accès interdit aux personnes malades susceptibles de contaminer les produits,
  Protection des blessures pouvant souiller le miel,
  Interdiction de manger, de boire et de fumer dans la miellerie,
  Présence de toilettes sans communication directe avec la miellerie.
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Figure 36 : Pollen

Figure 37 : Gelée royale

Figure 38 : Propolis
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7.2. La gelée royale 
La gelée royale est une sécrétion glandulaire des abeilles 
qui leur sert à nourrir leurs larves. Les larves d’ouvrières 
en consomment pendant trois jours avant de passer à un 
régime de miel et de pollen, tandis que les larves de reines 
sont uniquement nourries de gelée royale. La gelée royale 
peut être récoltée dans les cellules royales des ruches et 
elle doit être conservée à basse température en perma-
nence.

7.3. La propolis 
La propolis est un exsudat végétal que les abeilles 
récoltent surtout sur les arbres et les arbustes.
Les abeilles utilisent cette substance gommeuse pour 
obturer toutes les fissures à l’intérieur de la ruche et pour 
diminuer la taille de l’entrée. Les larves de fausses teignes 
ainsi que d’autres prédateurs sont parfois retrouvées 
embaumées dans de la propolis lorsqu’elles n’ont pas pu 
être transportées à l’extérieur de la ruche.

7.1. Le pollen 
L’abeille collecte du pollen sur les étamines des fleurs, où 
elle récolte aussi le nectar. En effet, le pollen colle à ses 
poils et régulièrement l’abeille brosse en utilisant ses 
pattes antérieures. Le triturant avec sa salive, l’abeille en 
fait des pelotes qu’elle range ensuite dans les corbeilles à 
pollen situées sur ses pattes postérieures, quelles 
ramènent à la ruche pour nourrir les jeunes larves.

Le pollen ne peut être récolté qu’au printemps, et à partir d’une colonie forte qui 
butine une végétation pollinifère n’ayant pas été traitée par des insecticides, ou 
autres produits chimiques.

 

En pratique, les produits comme le miel, la cire, la propolis et la gelée royale 
sont récoltés à l’intérieur de la ruche, alors que le pollen est récupéré en dehors 
de la ruche à l’aide d’une trappe spéciale.



Figure 39 : Cire d’abeilles
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7.4. La cire d’abeille
La cire est sécrétée par quatre paires de glandes cirières se trouvant sur la face 
ventrale de l’abdomen des ouvrières. Elle apparaît sous la forme de minuscules 
écailles que l’abeille mâchonne avant de l’utiliser pour modeler les rayons. 



8.1. Phase de conversion vers l’apiculture biologique
La période de conversion correspond à la phase de transition entre l’apiculture 
traditionnelle ou conventionnelle à l’apiculture biologique. Selon les standards 
EOS et NOP, cette période de conversion est de 12 mois.  
Pendant cette période, l’apiculteur applique l’ensemble des conditions d’éle-
vage en apiculture biologique précisées dans les standards EOS et NOP 
(ruche, alimentation, prophylaxie etc…). Toutefois les produits de la ruche ne 
peuvent pas être commercialisés en BIO durant toute la période de conversion. 
Au cours de cette période, la cire d’origine doit être remplacée par de la cire 
provenant de l’apiculture biologique et les produits de la ruche obtenus doivent 
être vendus en conventionnel. 
La conversion du rucher débute au moment où les pratiques deviennent rigou-
reusement conformes aux règles de production biologique et à partir de la date 
à laquelle l’apiculteur le déclare par écrit auprès de l’organisme certificateur.

La cire d’abeille
Pendant la période de conversion :

La cire destinée aux nouveaux cadres provient d’unités de production biolo-
giques. Les cires du corps de la ruche doivent être remplacées au fur et à 
mesure, les stocks de cire conventionnelle (cire gaufrée, cire d’opercule, cire 
en pain et cadres montés) doivent être cédés. La cire récoltée pendant la 
période de conversion est utilisable sur l’exploitation.

En cas de non disponibilité de cire issue de l’apiculture biologique sur le 
marché, une demande écrite peut être effectuée à l’organisme certificateur 
pour utiliser de la cire non biologique dans le cas de nouvelles installations ou 
pendant la période de conversion.

L’utilisation de cire non biologique sera autorisée uniquement s’il s’agit de cire 
d’opercule, non contaminée par des substances non autorisées en production 
biologique. Cette cire doit également être compatible avec l’espèce d’abeille 
utilisée par le demandeur. 

VIII. Le processus de la certification biologique

1 an de conversion Produit apicole AB

01/05/2018 01/05/2019
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Date d’engagement



8.2. Le processus de la certification biologique 
Pour valoriser le miel en agriculture biologique, l’ensemble des acteurs de la 
chaîne de valeur, du producteur au distributeur doivent être certifiés conformé-
ment aux standards biologiques.

La procédure de la certification biologique
L’activité biologique nécessite un engagement de l’opérateur auprès d’un orga-
nisme de certification afin de faire certifier ses produits conformément aux 
exigences du standard biologique (EOS).

Une fois engagé, chaque opérateur est audité annuellement. Si l’opérateur est 
considéré comme à risque par l’organisme de certification, des contrôles 
supplémentaires pourront être réalisé afin d’assurer la bonne application des 
pratiques biologiques.

A l’issue de l’audit, un certificat biologique est délivré à l’opérateur. En cas de 
non-conformités, des actions correctives doivent être mises en place. En fonc-
tion de la gravité des non-conformités, les actions doivent être immédiates ou 
peuvent être échelonnées dans le temps. 
Les principales étapes de la certification biologique sont les suivantes :

VIII. Le processus de la certification biologique

47
Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique

Revue 
de la demande Contrat et

engagement
Evaluation

initiale

Revue du dossier 
et décision

de certification

Surveillance 
de l’activité

Déclarer 
l’activité et ce 
qui va être en 
BIO

Un auditeur 
vient contrôler le 
site de 
production et les 
documents

L’OC établit un 
devis selon 
votre demande

REGISTRATION FORM

Le rapport d’audit 
et puis un certificat 
est délivré si tout 
est conforme

Renouvellement annuel 

Figure 36 : Les principales étapes de la certification biologique

Un à deux 
contrôles sont 
réalisés pour 
valider le bon 
suivi des 
procédures BIO
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8.3. La gestion documentaire   
L’apiculteur doit tenir à la disposition de son organisme de certification différents 
documents, qui doivent être maintenus à jour. Les documents suivants sont 
obligatoires pour le standard EOS.  

Cahier d’élevage et de miellerie.
Garanties fournisseurs pour achat d’intrant : (achats de cires, achats aliments, 
autres intrants) : factures et justificatifs (certificats, étiquettes, fiches techniques)
Plans des zones de butinage, calendrier d’exploitation, déclaration d’intention de 
certification de miels, analyses, certificats des producteurs.
Comptabilité.
Factures de vente des produits de la ruche.
Étiquettes/recettes pour les produits transformés.

Par ailleurs, les documents des ruchers doivent être consignés et être présentés 
lors du contrôle annuel, et doivent également pouvoir être transmis entre deux 
contrôles sur simple demande de l’organisme certificateur.

8.4. Le cas des groupements de producteurs
Quelles sont les exigences spécifiques ?
Les groupements de producteurs doivent se structurer et s'engager à respecter 
les exigences spécifiques liées à leur activité biologique. Trois grandes 
exigences se distinguent :

Mettre en place et mettre en œuvre un système interne pour la gestion et la 
surveillance du groupement : Système de Contrôle Interne (SCI) ou Système 
de Qualité Interne (SQI). Le SCI/SQI doit être mis en œuvre et opérationnel 
avant l’audit initial par l’organisme de certification.
Faire signer par chaque producteur membre du groupement un « contrat d’en-
gagement au respect des règles de production biologique » (voir annexe 6). 
Assurer des formations techniques aux membres du groupement sur les règles 
de production biologique ainsi que sur les procédures internes mise en place 
par le groupement.

Qu’est-ce qu’un SCI/SQI ?
Le SCI/SQI est un système qualité documenté décrivant les pratiques et l'orga-
nisation du groupement, ainsi que les méthodes de vérification internes utilisées 
pour vérifier le respect de ces procédures par les membres du groupement.

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique
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Le Système de Contrôle Interne (SCI) exige la réalisation d’audits internes et  
un suivi de chaque producteur membre du groupement.
Le Système de Qualité Interne (SQI) est moins strict que le SCI car il n’exige 
pas d’auditer en interne chaque producteur membre du groupement.
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Il est toutefois recommandé de mettre en place un Système de Contrôle 
interne (SCI) pour assurer une bonne maitrise de la qualité du système (tech-
nique, organisationnel, de traçabilité) par une surveillance rapprochée des 
pratiques afin d’assurer l’intégrité biologique des produits.

!
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Mise en place d’un SCI et un SQI
Un SCI doit obligatoirement être mis en place pour les groupements complexes 
constitués d’un nombre important de producteurs, avec plusieurs sous-sites ou 
souhaitant certifier des produits considérés comme risqués par l’organisme de 
certification.
Un SQI est d’avantage mis en place par les petits groupements de producteurs, 
d’organisation simple, ayant des ressources limitées et dont les pratiques agri-
coles et produits demandés à la certification sont considérés comme peu 
risqués par l’organisme de certification.

Création d’un SCI/SQI performant 
Afin de créer un SCI/SQI performant il est recommandé de :

Nommer une personne ressource, responsable de la mise en place du 
SCI/SQI, en collaboration avec les membres du groupement.
Réaliser l’ensemble des procédures du groupement et vérifier leur application
Nommer et former des auditeurs internes aux techniques d’audit et à la régle-
mentation en agriculture biologique, pour le SCI essentiellement.
Vérifier que l’ensemble des producteurs ait signé un contrat d’engagement.
Former les membres du groupement aux règles de production biologique     
ainsi qu’aux procédures internes mises en place par le groupement.
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8.5. La certification des groupements de producteurs
La certification des groupements de producteurs signifie que l'organisme de 
certification donne la possibilité à une entité d'être certifiée pour l'ensemble de 
la production biologique (produits bruts et/ou transformés) fournie par les 
membres du groupement.
Pour être éligible à la certification en groupement, le groupement doit respecter 
les critères suivants : 

Avoir une entité juridique légale avec un représentant légal ;  
Être composé de petits producteurs propriétaires ou fermiers dont la produc-
tion est obtenue par la main d’œuvre familiale ; 
Les producteurs ou les sous-unités doivent tous être situés à proximité géo-
graphique ;
Avoir des pratiques agricoles similaires ; 
Avoir un management centralisé de la production,transformation et distribution 
La vente des produits faisant référence à l'agriculture biologique doit se faire 
exclusivement par l’intermédiaire du groupement.

Selon l’organisation du groupement, deux types de contrôle par l’organisme de 
certification sont possibles : 

Un audit par échantillonnage : l’organisme de certification effectue un audit 
externe annuel sur un échantillon de producteurs pour vérifier la pertinence et 
l'efficacité du Système de Contrôle Interne (SCI) mis en place par le groupe-
ment. La taille de l'échantillon et la sélection des producteurs sont définies par 
l’organisme de certification selon une analyse de risque.  Les coûts de 
contrôle et de certification sont optimisés. Toutefois en cas de non-conformi-
tés, l’ensemble des producteurs sont potentiellement impactés (ex. déclasse-
ment d’un lot). 

Un audit de 100 % des producteurs : l’organisme de certification effectue un 
audit annuel de 100% des producteurs du groupement, lorsque leur nombre le 
permet, et vérifie la pertinence du système de Qualité Interne (SQI) mis en 
place par le groupement. 
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Les coûts de contrôle et de certification peuvent être plus élevés lorsque 100% 
des producteurs sont contrôlés. Toutefois, en cas de non-conformités impor-
tantes constatées au niveau des producteurs individuels, le risque de déclasse-
ment serait alors limité au producteur non conforme et non à l'ensemble du 
groupement. 
Un seul certificat est émis pour l'ensemble du groupement avec les produits 
bruts et/ou transformés certifiés (la liste des producteurs est présente en 
annexe du certificat).

La transformation des produits par le groupement de producteurs : 
cas des coopératives féminines
Les coopératives de femmes en Algérie structurées autour de la production de 
miel peuvent faire le choix de diversifier leur activité de production en intégrant 
à la coopérative les activités de transformation, de conditionnement et la vente 
de leurs produits transformés afin de bénéficier d’une meilleure plus-value de 
leur production. 

Dans ce cas, l’unité de transformation est intégrée à la certification biologique 
de la coopérative et doit obtenir l’agrément sanitaire pour le respect des normes 
exigées pour la fabrication des produits agroalimentaires.  

Pour rentabiliser son investissement, la coopérative peut occasionnellement 
mettre à disposition (louer) son unité de transformation à une autre coopérative 
qui sera alors responsable de son activité, de l’entré des produits à la sortie de 
l’unité. Dans ce cas, une procédure stricte de séparation des produits doit être 
mis en place. 

Au contraire, si la coopérative de femmes productrices de miel n’a pas les 
ressources nécessaires (financières, techniques et humaines) pour réaliser la 
transformation des produits, la coopérative peut faire le choix d’externaliser 
l’activité de transformation :

En faisant appel à un sous-traitant (entreprise ou autre coopérative), certifié 
NOP ou EOS en tant que transformateur (appelé « Process »). 

En faisant appel à un façonnier (entreprise ou coopérative) : la coopérative est 
alors le donneur d’ordre et garantie la conformité du façonnier selon le stan-
dard EOS. Selon le standard NOP, le façonnier doit détenir sa propre certifica-
tion.

VIII. Le processus de la certification biologique
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Abreuvoir : récipient utilisé pour distribuer l’eau à l’animal. 
Certification : est une procédure par laquelle un organisme agréé et extérieur
à une entreprise garantit que le produit répond aux exigences d'une norme.
Couvain operculé : cellules ou alvéoles fermées par un couvercle de cire
contenant les nymphes. Soit la durée de 12 jours pour le couvain d’ouvrières.
Couvain ouvert : cellules ou alvéoles contenant des œufs et des larves en
cellules ouvertes soit la durée de 9 jours pour le couvain d’ouvrières.
Denrée alimentaire : produit alimentaire.
Essaim d’abeilles : un groupe d’abeilles quittant la ruche par mode naturel ou
artificiel pour former une future nouvelle colonie. 
Essaimage artificiel : Action qui consiste à diviser une colonie en deux ou en
trois pour en faire de nouvelles colonies. De manière très simplifiée, il consiste
à prélever des cadres dans la colonie « forte » (couvains, réserves) et des abeilles,
et de remplacer l’essaim formé.
Essaimage naturel : C’est une division naturelle de la colonie qui se produit au
printemps. Les abeilles démarrent un élevage de reine pour remplacer la vieille
reine. L’essaimage est favorisé par le manque de place, une miellée lente et
longue, une reine de 3 ans ou plus.
Flore mellifère : sont les plantes produisant de bonnes quantités de nectar et
de pollen de bonne qualité et accessibles par les abeilles. 
HMF : est un dérivé des sucres qui apparaît par réaction chimique naturelle lors
du vieillissement ou du chauffage des miels. Sa présence à un taux élevé est
un indice de vieillissement et son abondance un indice de dégradation. 
Dérive des abeilles : par erreur d'orientation, les abeilles ne retournent pas
à leur ruche lorsque dans le rucher, il y a plusieurs ruches relativement près
les unes des autres sans distinction ou repères.
Transvasement : Cette technique consiste à transférer les abeilles adultes
d’une ruche infectée dans une ruche constituée de matériel neuf ou désinfecté,
afin d’éviter l’utilisation des antibiotiques et ainsi mieux combattre la maladie. 
Liquéfaction : rendre sous forme liquide, cas du miel cristallisé rendu par
chauffage sous sa forme liquide.
Conversion : La  "conversion" est le passage de l'agriculture non biologique à 
l'agriculture biologique pendant une période donnée, au cours de laquelle les 
dispositions relatives au mode de production biologique ont été appliquées.

IX. Glossaire des mots 
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Lot : un ensemble d’unités de production d’une denrée alimentaire qui ont été
produites, fabriquées ou conditionnées dans des circonstances pratiquement
identiques.
Miellée : c’est la production saisonnière intense de nectar par les fleurs (la miellée
commence au printemps et atteint successivement diverses espèces florales
jusqu'à la fin de l'été.
Période de disette : période marquée par l'absence ou le manque accru en
provisions dans la ruche.
Prédation parasitaire du Varroa : il pompe l’hémolymphe des larves et des adultes.
Proline : acide aminé existant dans le miel.
Propolis : est un produit de la ruche, constitué de substances résineuses
récoltées sur certaines plantes puis fabriquées par les abeilles en ajoutant leurs
propres sécrétions, elle est utilisée pour colmater les fissures et assainir la ruche.
Rôle de vecteur viral du Varroa : il favorise directement ou indirectement
l’infestation par certains virus tels que le virus des ailes déformées, le virus de
la paralysie aiguë ou celui du couvain sacciforme.
Ruche Langstroth : est une ruche à cadres mobiles et identiques, inventée par
Langstroth en 1851
Rucher : est un groupe de ruches, son installation permet d’assurer aux colonies
d’abeilles des conditions optimales de développement, de production et/ou
d’hivernage. Elle doit satisfaire également les besoins de l’abeille.
Traçabilité : la capacité de retracer, à travers toutes les étapes de production,
de transformation et de distribution, le cheminement d’une denrée alimentaire,
d’un aliment pour animaux, d’un animal producteur de denrées alimentaires.
Transhumance : Le déplacement de ruchers vers de nouvelles zones, en fonction
de l’évolution des floraisons, est devenu une pratique courante. Pour les apiculteurs
professionnels, ces déplacements sont devenus indispensables afin de ne pas
laisser les colonies souffrir de « trou » entre deux miellées. 
Troubles comportementaux de l’abeille : altération des réflexes, de l’orientation,
de la capacité de retour à la ruche, abandon des tâches à faire dans la colonie, etc,
Troubles physiologiques de l’abeille : stress énergétique, paralysie, incapacitéde
vol, mortalité et/ou atrophie des larves, etc.
Nucléi : ruchette de petite taille pour l’élevage des reines d’abeilles.

IX. Glossaire des mots 
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1. Les réglementations biologiques applicables en Algérie
Ecocert Organic Standard (EOS) : est un standard biologique privé dévelop-
pé par un organisme de certification international, Ecocert. 
Ce standard a été reconnu équivalent au règlement européen depuis le 1er 
juillet 2012. 

Ainsi les opérateurs situés en dehors de l’Union Européenne souhaitant com-
mercialiser des produits biologiques conformément à la réglementation euro-
péenne peuvent se faire certifier selon le standard EOS et exporter leur produc-
tion bio au sein de l’Union Européenne. 

National Organic Program (NOP) : est le standard biologique des Etats-Unis, 
mis en œuvre par le département de l’agriculture des Etats-Unis (USDA). Cet 
organisme est responsable de l'attribution du label « USDA Organic » régis par 
la réglementation NOP.

La certification biologique selon ce standard peut être faite partout dans le 
monde dès lors que l’organisme de certification est accrédité par l’USDA. 

Où trouver l’information
Ecocert Organic Standard (EOS)
A télécharger sur la page www.ecocert.com : section Secteurs d’activité > Agri-
culture biologique > Europe (CE) > EOS v05 

National Organic Standard (NOP)
Règlementation générale à consulter en ligne sur le site NOP en ligne. Pour 
avoir accès à la note spécifique aux règles de l’apiculture, cliquez sur le lien 
suivant NOSB Apiculture Recommandation.
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(Infos-CACQE N°:00 / Octobre 2012)

2. Différents types du miel algérien

 XI. Annexes
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Lavande Ambré Liquide à crémeux Très aromatique

Arbousier Vert pâle Cristallise rapidement Légèrement amer Diurétique et 
antiasthmatique

Tilleul Jaune orangé Durcit après quelques
mois d’extraction Aromatique Calmant nerveux,

favorise le sommeil

Montagne Foncé, presque noir Crémeux Aromatique Troubles hépatiques, anémie

Châtaignier Brun foncé Durcit très vite Goût fort et légèrement
amer Goût fort et légèrement amer

Acacia Très clair Reste des années
liquide Aromatique Laxatif, Anti-inflammatoires

respiratoires

Thym Brun à Brun clair Crémeux Aromatique Antiseptique

Tournesol Jaune or Se cristallise rapidement
en forment de gros grain Saveur prononcée Trouble cardiaque.

Toutes fleurs Brun clair Crémeux Agréable Troubles nerveux, respiratoires
et affections cutanée

Oranger Clair à brun clair Crémeux Fruité
Calmant nerveux, favorise

le sommeil, contre les troubles
digestifs

Eucalyptus Ambré Tendance à se cristalliser Caractéristique Antiseptique respiratoire

Romarin Foncé Se durcit avec le temps Très aromatique Troubles hépatiques et digestifs

Bruyère Jaune orangé
Crémeux comme de

la gelée se durcit avec
le temps

Arome délicat Diurétique, anti-anémies,
affections des voies urinaires

Jujubier Jaune brun (caramel) Epais Caractéristique
Troubles hépatiques,

respiratoires énergiques,
stimule l’immunité

Sapin Brun foncé à noir
verdâtre Liquide à crémeux Caractéristique

Antiseptique général, anti-
inflammatoire des voies
respiratoires, diurétique,

antianémie

Antiseptique respiratoire,
calmant nerveux, rhumatisme

Type de Miel Couleur Consistance Goût/ Arome Effets thérapeutiques
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Institut Technique des Elevages (ITELV)
Adresse : Route de Chebli, les Zouines, Baba Ali ; BP 3 ; 16045 Birtouta Algérie.
Téléphone : +213 21 72 59 59
Fax : +213 23 57 01 81
Site Web : http://www.itelv.dz/

Centre de recherche scientifique et technique en Analyses physico-chimiques
Adresse : BP 384, Siège ex-Pasna Zone Industrielle Bou-Ismail
Téléphones : +213 24 32 57 74 ; +213 24 32 57 79 ; +213 24 32 57 69
Fax : +213 24 32 57 74
Site Web : http://www.crapc.dz/

Laboratoire de Recherche en Technologie Alimentaire (LRTA)
Adresse : Faculté des Sciences de l'Ingénieur, Université M'hamed Bougara,
Cité des 800 Logements, Boumerdès 35000
Téléphones : +213 24 79 52 75 / 78
Site Web : http://www.univ-boumerdes.dz/

Institut National de la Recherche Agronomique d’Algérie (INRAA)
Laboratoire d'analyse des miels et produits de la ruche, division de recherche
en productions animales
Adresse : Station de recherche de Mehdi Boualem, B.P. 37, Baraki, Algérie.
Téléphones : + 213 21 52 12 81 ; + 213 21 52 86 31, + 213 7 71 65 85 71
Fax : + 213 21 52 12 83
Site Web : http://www.inraa.dz / bila14dz@yahoo.fr

Laboratoire national d’analyse des produits du miel
Adresse : Carrefour de la Chiffa, Blida, Algérie/ 
Téléphones :  + 213 25 24 87 94/ +213 773 48 57 81
Fax : +213 25 24 88 00
E-mail : coopapicole@gmail.com
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3. Les laboratoires d’analyses des miels en Algérie
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4. Modèle de registre d’élevage
Rucher :                            Ruche N° :                         Année :
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Cadre : c           Nbre : 
Corps : C
Hausse : H
Reine : ♀
Œuf : Ω
Mâle : ♂
Varroa destructor: V.d.
Mycose: Myc
Morte : †
Rongeur : Rg
Essaimage : Ess
Ailes déformées : DWV

Surface de couvain : %

Réserves : M (miel) P (pollen)
1 : Trop faible
2 : Faible
3 : Normale
4 : Excès

Ajout matériel : +
Retrait matériel : -
Changement plancher : chpl

Cadre couvain : cc
Cire gaufrée : cg
Cadre bâti : cb
Cadre réserves (miel pollen) : cr
Cadre miel : cm

Destruction : X
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Fiche d’emplacement de transhumance

Nom du rucher ou N°
………………..................................................

Adresse du rucher
……………………………………………………

N° de ruche+ nombre
……………………………………………………

Date de transhumance
…………………………………………………….

Pesticides agricoles
…………………………………………………….

Date de traitement
…………………………………………………….

Fiche de récolte de miel

Date de la récolte
……………………………………...................

N° de la récolte
………………………………………………….

N° du lot
………………….………………………………

Constitution du lot (si mélange)
………………………………..........................

Quantité
………………………….………………………

  

  
  

Fiche des achats et des ventes

Colonies        Reines

Date : ……………………..………………   Date introduction :……………..
Vendeur :…………………..……………   Origine :……........................... 
Quantité :……………………..…………   N° de la ruche………….............
Destination : ……………………………  

Remarques :………………………………….……........................................... 

Cires
Date :……………………………………………………………… 
Quantité recyclée (kg ou en feuilles en précisant les dimensions) ………………….………………....… 
Quantité achetée :………………………………………… 

Sucre
Date :……………………………………………….. 
Quantité : ………………………………………… 
Type de sucre : ………………………………… 
N° de lot :………………………………………….
Prix d’achat : ……………………………………. 

Ruches 
Date : ………………………..………………… 
Vendeur :…………………..………………… 
Quantité :……………………..……………… 
Type (peuplée ou non, avec hausse ou non) : ……………………………………………………… 
Prix :……………………………………………….

4. Modèle de registre d’élevage (suite)

ANNÉE ….............…. 
(Conserver durant 5 ans)
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4. Modèle de registre d’élevage (suite)
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Fiche de traitements et médicaments vétérinaires

Maladies constatées ou suspectées

Type de maladie
…………………………………………
□ Tout le rucher
□ N° du rucher
…………………………………………..
Traitement de colonies
………………………………….
□ Toutes les ruches
□ N° des ruches
………………………………………….
Nom du médicament
……………………………………
Dosage
……………………………………………………
Méthode de traitement
………………………………….
Date/Durée
……………………………………………….
Traitement des cadres stockés
□ Tous les cadres stockés
□ % des cadres traités
................................................
Nom du médicament
……………………………………
Dosage
……………………………………………………
Méthode de traitement
………………………………….
Date/Durée
……………………………………………….

ANNÉE ….............…. 
(Conserver durant 5 ans)
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Exigences Documents
(Informations requises)

Preuve de l'entité juridique du 

responsable légal du Groupement

Un accord contractuel avec chaque

membre

Description de l'organisation détaillée 

du groupement :responsabilités, 

relations entre membres, fonctions

Description du système de prise de

décision

Liste et code des membres (producteurs,

centrales d'achat) et sous-traitants, dans le

cas où le producteur ne cultive ou n’élève pas

lui-même, la liste des personnes impliquées 

dans la production,la date d'entrée des membres 

dans le groupement et / ou le début de la 

conversion de champs, surface productive, 

estimation de la quantité/rendement, champs

historiques, classification,etc.

Document

Contrat, autre accord écrit 
(Modèle F26 disponible)

Un organigramme ou un schéma 
détaillé du groupement 
Détails de la liste et coordonnées 
du personnel de la direction (téléphone, 
adresse)

Structure (Identification du responsable 
ou du Comité de la décision SCI) et 
processus de prise de décision 

Liste mise à jour (de préférence 
Tableau Excel)
(Modèle T06 disponible sur demande)

Description de la localisation des fermes et 

des unités de stockage, transformation/

exportation (si possible avec les coordonnées 

GPS)

Carte générale de l’étendue géographique 
du groupement avec échelle

Carte détaillée permettant la localisation 
des fermes par zone

ICS

Réf EOS Réf NOSB

100% 
audité 

par 
Ecocert

IQS
An XI 1.a)

An XI 4.a) 

An XI 3.a) 

& 

6.d)

An XI 3.a)

An XI 6.a),

 b) & i), 

An XI 6.c) 

& d)

NOSB02#1

NOSB02#2.B

NOSB02#2.A

NOSB02#2.A

NOP201, 

NOSB02#2A

NOSB02#2A,

NOP.201

X

X

X

X

X

5. informations requises dans le SCI/SQI
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Description du système de traçabilité, 

organisation des membres et séparation 

des récoltes, des produits d’origine animale 

et des animaux.

Description de l'organisation des producteurs 

en sous-unités

Description du SCI (Organisation du plan de 

contrôle interne annuel : contenu et fréquence

 de contrôle interne, système d’enregistrement,

 etc.)

Document avec description

Fournir le dernier rapport annuel du SCI :

• Conformité aux référentiels,

• Rapport sur les contrôles internes 

  réalisés,es conclusions et les actions 

  correctives mis en place

• Rapport sur les nouveaux producteurs 

/ champs intégrés et producteurs 

 sanctionnés

• Rapport économique et financier du 

  projet/de la ferme

• Changements et mises à jour du 

  groupement / SCI

Procédure d'intégration d'un nouveau membre,

d'une nouvelle parcelle, d'un nouveau local ou

d'une nouvelle culture / produit

Procédure (décrivant l'étape de la 

demande jusqu’à la validation)

An XI 6.k)

An XI 6.d)

An XI 2.b),

 3.d),

 5.a), 

6.e) & f)  

NOSB02.

#2A

NOSB08.

III.C

NOP.103/

201,

NOSB02

#2AG

NOSB02

#2A

X

X

5. informations requises dans le SCI/SQI (Suite)

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique

Description des étapes du produit et des 

moyens mis en œuvre pour la production 

biologique selon les risques ainsi que les

personnes responsables à chaque étape 

(rotation, cultures conventionnelles, mesures 

préventives contre les maladies des cultures, 

mesures de séparation, gestion des intrants, 

etc.)

Tout document : tableau analyse de 
risques rempli
Pour le NOP, Plan du système biologique
(OSP) Organigramme ou tout autre 
descriptif clair, liste des pays d’exportations
envisagées.
Modèles d’étiquettes des produits

An XI 3.a),

 b) & c) 

NOP.201,

NOSB02#2.C X
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Description de la procédure de sanction en cas 

de non-conformité détectée lors de contrôles 

internes ou externes (en prenant en compte 

les cas de récidives et si le membre a informé 

le groupement ou non) y compris en cas de 

suspension ou d'exclusion des membres ou des 

sous-unités et un plan d'action corrective à mettre

en place avant que le membre ou la sous-unité 

ne soit réadmis.

An XI 3.c) NOSB08.III.

D.2i
X

5. informations requises dans le SCI/SQI (Suite)

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique

Description et analyse des potentiels cas de 

conflit d'intérêts pour les contrôleurs internes 

et d'autres membres du personnel impliqués 

dans le SCI / SQI : lui-même producteur, lien 

familial avec les membres, conflit d'intérêts, 

pot-de-vin, lobbying, etc.

Tout document (à mettre à jour chaque

 année) An XI 2.c) NOSB08.III.

D.2ii X

Équipe de contrôle interne

Rapports d'inspection interne

Nom et numéros de téléphone du

contrôleur interne

Quelques exemples de rapport de visite 

rempli (modèle disponible sur demande)

NOSB02

#2A, 

NOSB08.III.

D.2ii

Liste des sanctions relatives aux 

types de non-conformité et modalité 

d'application.

Par exemple, déclassement d'un 

produit et d’une parcelle et / ou 

suspension du producteur.

Identification du personnel impliqué 

dansle SCI/SQI responsable de la 

prise de la décision de sanctionner 

Procédure de notification des 

sanctions internes et externes aux 

membres concernés (producteurs, 

centres d'achat, etc.)



 XI. Annexes

64

Contrat d’engagement au  respect des régles de production Biologique et de 
fonctionnement du groupement 

Entre : 
Nom
Adresse
(ci-après le « Responsable »)
Et 
Nom 
Adresse
Code /identification dans le groupement et 
Activité (production/transformation/stockage/étiquetage/exportation/autre : préciser) 

(ci-après le « Membre »)

Nom du groupement :……………………….                                                                                            

(ci-après le « Groupement »)
Le Groupement est représenté par le Responsable. Il réunit des membres qui 
produisent préparent ou distribuent des produits. Le Responsable a effectué 
une demande de certification biologique de ces produits auprès d’un organisme
de contrôle et de certification externe (ci-après « l’Organisme de certification »).
Pour le bon fonctionnement du Groupement, il a été décidé ce qui suit.
- Le Membre déclare :
- faire partie du Groupement à compter du_______________;
- donner mandat au Responsable pour la représentation du Groupement auprès 
de l’Organisme de certification.

ce contrat-type est proposé comme modèle. Tout autre document ayant la 
même finalité pourra être utilisé par le Responsable du groupement dans le 
cadre de ses engagements contractuels avec les membres du groupement. 
Dans tous les cas, il doit être signé au moment où le Membre s’engage 
auprès du Groupement.

6. Exemple de contrat d’engagement des producteurs

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique
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6. Exemple de contrat d’engagement des producteurs (suite)
- Le Membre s’engage à :
- respecter les règles de production biologique et les exigences qui s’appliquent à 
son activité au sein du Groupement.
- accepter et respecter les règles de fonctionnement du Groupement, notamment le 
système de contrôle interne du Groupement, et accepter les visites de contrôle de 
l’Organisme de certification ;
- donner accès à l’ensemble des locaux, parcelles, équipements et documents  
concernés par la certification aux contrôleurs internes du Groupement et aux 
auditeurs mandatés par l’Organisme de certification,  
- respecter les instructions du Responsable du Groupement,
- accepter les sanctions pouvant être appliquées au Groupement et mettre en 
œuvre les améliorations nécessaires et les actions décidées par le Responsable du 
Groupement ou l’Organisme de Certification,
- informer le Responsable du Groupement des ventes de produits qu’il réalise 
  en dehors du Groupement,
- déclarer au Responsable du Groupement les intrants utilisés pour la production
  destinée à être certifiée biologique.
- ne pas acheter ou utiliser pour la production biologique de produits chimiques 
  ou matières premières non autorisés par les règlements applicables,
- déclarer au Responsable du Groupement toute contamination, intentionnelle
  ou non, de la production destinée à être certifiée biologique par un produit non
  autorisé par les règlements applicables,
- Informer le Responsable du Groupement de tout fait important et de tout 
  changement dans la production, la transformation ou la commercialisation des 
  produits. 
-  Le Responsable du Groupement s’engage à :
- Informer le Membre des règles et exigences qui s’appliquent à la certification 
  biologique et au fonctionnement du Groupement,
- Représenter le Membre vis-à-vis de l’Organisme de certification,
- Fournir une assistance technique et règlementaire au Membre concernant
 l’application des règles et exigences applicables
- Réaliser les enregistrements nécessaires pour le compte du Membre si ce dernier
  n’est pas en mesure de le faire lui-même,
- Informer le Membre du résultat (écarts, actions correctives, sanctions...) des 
contrôles nternes (par le Groupement) et externes (par l’Organisme de certification) 
réalisés au sein du Groupement.

Guide des bonnes pratiques pour une Apiculture Biologique



5. Exemple de contrat d’engagement des producteurs (suite)
- Représenter le Membre vis-à-vis de l’Organisme de certification,
- Fournir une assistance technique et règlementaire au Membre concernant
 l’application des règles et exigences applicables
- Réaliser les enregistrements nécessaires pour le compte du Membre si ce dernier
  n’est pas en mesure de le faire lui-même,
- Informer le Membre du résultat (écarts, actions correctives, sanctions...) des 
contrôles nternes (par le Groupement) et externes (par l’Organisme de certification) 
réalisés au sein du Groupement.

Ces engagements seront valables aussi longtemps que le Membre fera partie du 
Groupement.
A                                       , le                                        A                                     , le 

Nom, signature* du Membre                                Nom, signature du Responsable

*lorsque le Membre est dans l’incapacité de signer et/ou de prendre connais-
sance par lui-même du contenu du contrat, celui-ci lui est lu à voix haute par un 
tiers, si possible en présence du Responsable du Groupement, le Membre 
devant ensuite marquer son accord par empreinte digitale ou tout autre moyen 
d’identification.
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Pollution Marine

Déchets

Projet “Protection de l'Environnement et de la Biodiversité 
du Littoral Algérien (PEBLA)“


